
BREVET PARAMOTEUR 

PROVENCE PARAMOTEUR 

Bourgue Pierre 

140 vallon de badarel 

84300 les Taillades 

06 85 59 88 72 

Qui n’a pas un jour rêvé de voler ? 
 

Le Paramoteur est fondamentalement différent des autres sports aériens : 

-C’est le moyen le moins cher de voler ! 

-Le plus facile à apprendre ! 

-Le plus sur à pratiquer ! 

-Le plus facile à transporter ! 

De tous les sports aériens, le paramoteur est le plus sur. Le paramoteur est 

avant tout un parapente, c’est à dire un engin capable de voler sans moteur. 

 

 DESCRIPTION 

 

L’école Provence Paramoteur vous accueille pour vous faire découvrir et 

progresser dans la pratique du Paramoteur dans un cadre privilégié  à 

proximité de Salon de Provence. 

 

 DEROULEMENT 

 

Présentation du matériel  

Familiarisation au sol avec la voile et la motorisation 

Cours théorique  

Simulation des phases de décollage et d’atterrissage 

Déroulement du premier vol  

Entraînement au QCM ULM 

Vols en vue d’accéder à l’autonomie 

 

 ENCADREMENT 

 

Tous nos stages sont encadrés par Pierre Bourgue, Instructeur ULM diplômé 

d’état par le ministère des transports classe Paramoteur. 

 

 HEBERGEMENT 

 

Vous avez la possibilité de trouver des hébergements à proximité de l’école 

(liste sur demande) 

 

 MATERIEL 

 

Tout le matériel pédagogique est fourni et la formation se fera sur du matériel 

de dernière génération de marque ADVENTURE. 

Prévoyez le nécessaire pour les activités de plein air, lunettes, gants, crème 

solaire, vêtement chaud, coupe vent et des chaussures montantes. 

 

 LICENCE ET ASSURRANCE 

 

Pour la pratique du paramoteur, il est nécessaire de souscrire une assurance 

responsabilité aérienne ainsi que la licence FFPLUM. ( 84 € en 2008) 

L assurance individuel accident est facultative. (22.5 € en 2008) 

 

 CONDITIONS GENERALES  

 

Pour la pratique du paramoteur il faut : 
 

- être âgé d’au moins 15 ans, avec une autorisation parentale 

- un certificat médical attestant l’absence de contre indication a 

la pratique du paramoteur 
 

Le forfait brevet paramoteur est valable 12 mois à partir du 1er jour de stage. 

Afin de couvrir des dégâts éventuels causés au matériel, l’élève fournira un 

chèque de caution de 600 €,qui sera restitué en fin de stage. 

 

TARIF       950€ 
 

Ce prix inclut le prêt du matériel (voile, GMP, casque, radio ……) 

N’inclut pas l’assurance RC aérienne, la licence FFPLUM et l’hébergement. 

 

 MODALITES  D INSCRIPTION 

 

La réservation sera effective des la réception de la fiche d’inscription, 

accompagnée  d un chèque d’arrhes de 300 € à l’ordre de Bourgue Pierre. 



BREVET PARAMOTEUR 

PROVENCE PARAMOTEUR 

Bourgue Pierre 

140 vallon de badarel 

84300 les Taillades 

06 85 59 88 72 

Fiche d’inscription 

 

 

Nom :  

 

Prénom : 

 

Adresse : 

 

Code Postal : 

 

Commune : 

 

Téléphone : 

 

 

 

 

Date et lieu de naissance : 

 

Poids : 

 

Taille : 

 

Age : 

 

 

 

 

Profession : 

 

Expérience aéronautique : 

 

 

 

 

 

 

Ci joint un chèque de 300 € d’arrhes pour la réservation du 

forfait brevet paramoteur. 

 

 

 

 

Date      Signature 

 

 


